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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 27/09/2022 

 

 

Président de séance, le Maire M. Jean-Claude LASTHAUS 

Nombre de conseillers présents (Quorum = 10) : 16 + 3 pouvoirs 

 

Présents : Mme BAUER Carine, M. BOHR Freddy, Mme DIEMER Estelle, M. Steve DIEMER, 

Mme ERNE HEINTZ Valentine, M. GASS Charles, Mme GROSJEAN Michelle, Mme JOST Anne, 

M. LUX Pierre, M. MARTINI Matthieu, Mme MERCK Martine, M. REYMUND Antoine, Mme 

ROHFRITSCH Anne-Marie, M. URBAN Jean-Marc, Mme ZEISSLOFF Patricia 

 

Absents excusés et représentés : 

- M. Willy WALTER : pouvoir donné à Mme Anne Marie ROHFRISTCH 

- Mme Laetitia NIESS : pouvoir donné à M. Antoine REYMUND 

- M. Julien KRENKER : pouvoir donné à Mme Estelle DIEMER 

 

Secrétaire de séance : M. Steve DIEMER 

 

Le Procès-verbal de la réunion du 28/06/2022 a été validé à l’unanimité. 

 

L’ordre du jour est rappelé par Monsieur le Maire, Jean-Claude Lasthaus : 

1. Adhésion au groupement de commandes pour la reliure des registres des actes 

administratifs et de l’Etat Civil 

2. Avis sur les nouvelles dispositions intégrées dans le projet d’arrêté modificatif pour la Zone 

à Faibles Emissions mobilités de Strasbourg (ZFE-m) 

3. Création d’un poste d’ATSEM contractuel à temps non complet  

4. Versement d’une participation à Rosace pour l’enfouissement du réseau fibre rue de 

Reitwiller à Gimbrett 

5. Mise à disposition d’un médiateur du CDG dans le cadre de la médiation préalable 

obligatoire (MPO) 

6. Mise à jour du tarif des charges de gaz pour la location de la salle des fêtes de Berstett et 

modifications des conventions de salle 

7. Demande de subvention à la région pour les travaux dans le cadre de la trame verte et 

bleue 
 

 

Début de séance : 20h30 

 

I INFORMATIONS DIVERSES : 

 

URBANISME :  

- SARL RMS : Reitwiller : démolition d’un bâtiment agricole + reconstruction 

- ARTIM : Berstett construction de 2 maisons + réhabilitation d’une grange 

- WIRTH : reconstruction d’une grange + aménagement 

- ECURIE ANSTETT : Reitwiller : bâtiment agricole + agrandissement de l’écurie 
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AGENDA :  

- 06/07 : Réception du bassin de pollution à Berstett 

- 26/07 : Crédit Mutuel Immobilier à Berstett : projet de lotissement 

- 12/08 : Réception du bassin de rétention de Gimbrett 

- 26/08 : Restitution de l’étude des risques psycho-sociaux (document unique) 

- 29/08 : Famille de Reitwiller - accès au lotissement de Reitwiller par la rue des Saules 

- 29/08 : Commission des impôts + réunion maires délégués et adjoints 

- 30/08 : Tournage d’un reportage et interview sur le bassin de rétention de Gimbrett + riverains 

de Reitwiller 

- 03/09 : Réunion Vice-présidents CoCoKo 

- 05/09 : Visite des 2 écoles avec Carine Bauer + mise en place d’une plaque suite à l’obtention 

du  « label environnement » 

- 06/09 : Réunion de chantier à la mairie de Berstett, réunion du bureau du conseil 

communautaire.  

- 08/09 : Conseil communautaire (Résumé des différents points dont l’Attribution du marché 

« énergie » : +500 000€/an pour les bâtiments et l’éclairage public de la CocoKo + 

délibération ZFE). 

- 09/09 : Journée des maires organisée par l’AMF67 

- 12/09 : Réunion SDEA : augmentation de 10 centimes/m³, consommation moyenne 120 

m³/an. 

- 13/09 : Réunion avec le CDG dans le cadre du RIFSEEP : régime indemnitaire des agents 

communaux. 

- 15/09 : Commission permanente du SDEA 

- 20/09 : MD+A 

- 21/09 : réunion SDEA grand cycle de l’eau, augmentation de la taxe GEMAPI de 15 à 

22€/habitant. 

- 23/09 : Rendez-vous avec l’avocat au sujet de l’achat des parcelles pour le projet séniors et le 

lotissement. 

 

II DELIBERATIONS 

 

1. Adhésion au groupement de commandes pour la reliure des registres  

 

Adhésion au groupement de commandes proposé par le centre de gestion pour la reliure des registres 

des actes administratifs et de l’Etat Civil (renouvellement) 2023 à 2026  

Voté à l’unanimité. 

 

2. Avis sur les nouvelles dispositions intégrées dans le projet modificatif de ZFE-m  
 

ZFE-m (zones à faible émission-mobilité) : mise en place en décembre 2022, nouvel arrêté modificatif 

suite aux échanges des différents comités. Nous avions émis 13 propositions dans le cadre de notre 

avis réservé lors de l’arrêté initial (délibération n°3 du 14/12/2021. Seules quelques propositions ont 

été suivies d’effet, mais encore beaucoup d’autres n’ont pas été évoquées.  

Approuvé à la majorité, 2 abstentions 
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3. Création d’un poste d’Agent de maitrise contractuel à temps non complet  
 

Création d’un poste d’agent de maitrise à temps non complet suite à la prise de retraite d’une ATSEM 

de l’école : CDD à mi-temps jusqu’en juin 2023  

Voté à l’unanimité 

 

4. Versement d’une participation à Rosace pour l’enfouissement du réseau fibre rue de 

Reitwiller à Gimbrett  
 

Versement d’une participation à ROSACE pour l’enfouissement du réseau fibre rue de Reitwiller à 

Gimbrett : 5412€ HT 

Voté à l’unanimité 

 

5. Mise à disposition d’un médiateur du centre de gestion du Bas-Rhin dans le cadre de la 

médiation préalable 
 

Mise à disposition d’un médiateur du CDG dans le cadre de la MPO (Médiation préalable obligatoire) 

par le centre de gestion pour la gestion des conflits entre la collectivité et les salariés. La mise à 

disposition d’un médiateur est payante uniquement en cas de besoin, pour un montant de 120€ / 

demande. 

Voté à l’unanimité 

 

6. Mise à jour des tarifs des conventions de location et des charges des salles des fêtes  
 

Mise à jour des tarifs de location et de mise à disposition des salles des fêtes. Nouveau chapitre sur 

l’utilisation des abords des salles et espaces extérieurs, non encadré jusqu’ici. Rajout d’une mention 

pour le tirage d’un feu d’artifice, une demande doit être adressée à la mairie 4 semaines avant la date. 

Il sera dorénavant précisé la non restitution de la caution si la convention n’est pas respectée  

Vote à l’unanimité 

 

7. Demande de subvention dans le cadre de l’appel à projets Trame Verte et Bleue à la 

région Grand ’Est 
 

Dépose d’un dossier de demande de subvention à la Région pour les travaux dans le cadre de la trame 

verte et bleue. Il est prévu de revégétaliser certains espaces de la commune. Un dossier a été déposé 

auprès de la CoCoKo au titre du fond biodiversité en 2021 pour 25 000€ et subventionné à hauteur de 

11 946 €.  Les nouveaux dossiers sont à déposer en Mars ou Septembre auprès de la Région. Le 

nouveau dossier sera donc déposé encore fin Septembre. Nous espérons une subvention à hauteur de 

80% de la Région. 

Travaux prévus : plantation d’arbres à l’école maternelle, ateliers municipaux, végétalisation des 

cimetières. Le projet déposé se chiffre à environ 110 000€ et a été étudié en association avec la  LPO 

(Ligue de Protection des Oiseaux). 

Voté à l’unanimité 
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8. Approbation de l’extinction nocturne de l’éclairage public sur le territoire de la 

commune 
 

Il a été convenu à l’unanimité d’intégrer une 8ème délibération qui était prévu dans le chapitre 

« divers ». 

En raison de la nécessité de sobriété énergétique dans le cadre de la lutte contre le réchauffement 

climatique ainsi que la protection de certaines espèces. Pour palier également à l’augmentation 

considérable du prix de l’énergie ; l’éclairage du domaine public sera éteint de 23h du soir à 5h du 

matin dans les 4 communes. Idem pour les guirlandes lumineuses des fêtes de fin d’année. 

Voté à l’unanimité 

 

- DIVERS 

Un tour de table permet à chaque élu de s’exprimer : 

 

- Nouveauté :  M. Jean-Claude LASTHAUS signale que la signature du registre par tous les 

conseillers municipaux n’est plus nécessaire mais uniquement le/la secrétaire de séance et le 

maire. La signature du secrétaire de séance sera également nécessaire pour les délibérations et 

le Procès-Verbal de séance. 

- M. Pierre LUX : Augmentation de 3.5% des avis d’imposition (base évolue selon inflation) 

sur les propriétés non bâtie de l’Etat.  

- Mme. Estelle DIEMER  signale que le stationnement rue de la canardière n’est plus possible. 

Il n’y a pas de place pour les riverains. Proposition d’enlever les arbres et mettre des 

stationnements. Il y a jusqu’à 4 voitures par maison (familles + enfants). 

- M. Jean Marc URBAN : Concernant l’avocat pour l’achat des parcelles : il est préférable de 

trouver des solutions amiables pour acheter des terrains. 

- M. Freddy BOHR : Invitation à la soirée vin nouveau avec harengs marinés ce vendredi soir à 

Gimbrett (30/09/2022). 

- Mme Carine BAUER signale une population importante de chats. 

- M. Mathieu MARTINI : certains travaux d’entreprises occasionnent des trous dans les trottoirs 

de Rumersheim. 

Est-ce qu’un bureau d’étude accompagne / conseille pour la mise en place de panneaux 

photovoltaïque ? sur la mairie ou bâtiments communaux ? Réflexion à mener sur ce sujet. 

 

Fin de séance : 22h15 

 

Vin nouveau et Bretzels pour un moment de convivialité, offert par Freddy Bohr. 

 

 

 

Pour Copie conforme,  

        

Le Maire,       Le secrétaire de séance 

 

Jean-Claude LASTHAUS       Steve DIEMER 
 

Signé         Signé 


